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45 - ATELIERS DE PRATIQUE ARTISTIQUE - TARIFICATION 2023/2024

Trois structures municipales –  l’Espace culturel Buisson et le Centre Gambetta à Tourlaville et la Maison
des arts à  La Glacerie -  proposent  à la population cinq ateliers artistiques au travers des disciplines
suivantes : théâtre et danse à Buisson, arts plastiques et chorale enfants à Gambetta, sculpture/modelage
à la Maison des arts.

En comparant les tarifs d’inscriptions entre eux, on constate aujourd’hui des disparités. Par exemple, des
tarifs hors résidents de Cherbourg-en-Cotentin sont appliqués à Buisson et à la Maison des arts mais pas
au centre Gambetta, ou encore des modalités de réduction sont proposées aux ateliers Gambetta (2ème
enfant ou deuxième inscription à l’autre atelier qui donne droit à un tarif réduit à 15 €), mais pas dans les
autres ateliers.

Par  ailleurs,  l’ensemble  des  tarifs  d’inscription  est très  peu  élevé,  en  particulier  ceux  des  ateliers
Gambetta,  issus  d’une  volonté  politique  de  la  commune  historique  de  Tourlaville.  Il  s’agissait  alors
d’ateliers de découverte en vue de diriger les inscrits par la suite vers les associations dans le cadre des
projets éducatifs. Au fil des années, ces ateliers se sont professionnalisés, sans que le tarif d’inscription
évolue.

Compte tenu de ces éléments, il est proposé au conseil municipal d’harmoniser et de réhausser les tarifs
annuels d’inscription à ces ateliers municipaux d’expression artistique.

Les propositions tarifaires reposent sur les principes suivants :

• répercuter sur chaque population d’usagers 50% de la dépense inhérente à l’atelier dans lequel
elle est inscrite ;

• fixer les tarifs en fonction de la durée hebdomadaire des cours ;

• fixer un critère de distinction géographique (résident de Cherbourg-en-Cotentin/hors Cherbourg-
en-Cotentin);

• établir  une  réduction  tarifaire  individuelle  sur  critères  sociaux,  à  savoir  moins  30  %  aux
bénéficiaires des principaux minimas sociaux : revenu de solidarité active (RSA), allocation aux
adultes handicapés (AAH), allocation spécifique de solidarité (ASS), allocation demandeur d’asile
(ADA), famille non-redevable de « l’impôt sur le revenu avant crédit d’impôt ».



Les tarifs 2023/2024 s’établiraient ainsi :

Ateliers Lieu Créneaux
proposés 

Nombre de
séances

Tarif annuel 2023-2024
CEC Hors CEC

Théâtre Buisson
7-10 ans 1h

33
80 € 120 €

11-14 ans 2h 160 € 240 €15 et plus 2h
Danse Buisson 6-8 ans 1h 33 115 € 172 €9 ans et plus1h

Arts plastiques
Gambetta

5-6 ans 1h

30
90 € 135 €6-10 ans 1h

7-8 ans 1h
9-10 ans 1h
11-12 ans 1h30 135 € 202 €13-14 ans 1h30

La Glacerie 8-10 ans 1h30 33 175 € 262 €Adultes 1h30
Chorale enfants Gambetta 7-9 ans 1h 33 110 € 165 €

A noter par ailleurs que les familles peuvent payer leur cotisation annuelle à l’aide des dispositifs suivants
(cumulables) : Pass culture, Spot 50, @touts Normandie et C’Loisirs.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Le conseil municipal est invité à :

• adopter  les  tarifs  ci-dessus  présentés  pour  les  ateliers  municipaux  de  pratique  artistique  de
l’Espace culturel Buisson, de la Maison des arts de La Glacerie et du Centre Gambetta;

• de mettre en application ces tarifs à compter du 1er septembre 2023.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 17h31 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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